
L’INET doit rester le lieu d’excellence de la formation 
des cadres supérieurs accessible à tous et dans un 
esprit de diversité et d’égalité d’accès pour tous les 
cadres de catégorie A.

Le Conseil d’administration du CNFPT a adopté à l’unanimité, 
lors de sa séance du 27 juin 2023, le projet de l’Institut National 
des Etudes Territoriales (INET). Ce projet avait préalablement 
fait l’objet d’un avis unanime du Conseil National d’Orientation, 
présidé par Christophe Couderc, secrétaire de la Fédération 
CGT des services publics, le 7 juin dernier. 
Tout au long de son processus, l’UFICT-CGT des Services publics, 
en lien avec la délégation CGT au CNFPT, a contribué à l’élabo-
ration du projet de l’INET afin que celui-ci réponde aux enjeux 
de la formation de l’encadrement supérieur des collectivités  
locales. 
Le contexte est marqué par les impacts de la loi de Trans-
formation de la fonction publique de 2019, le rapport Thiriez  
visant à l’absorption de l’INET par l’INSP (ex ENA) et l’ouverture 
au privé de l’encadrement supérieur des administrations d’Etat 
et des collectivités locales. 

La contribution de la CGT a permis de réaffirmer de manière 
incontournable les valeurs fondamentales de la fonction 
publique portées par le fonctionnariat et notre conception 
de la formation.

principes politiques pour une école 
d’excellence territoriale

1. Une école des cadres au service de l’intérêt général et 
de l’utilité sociale

Il s’agit de réaffirmer la place stratégique des cadres territo-
riaux en tant qu’encadrants ou qu’experts et leur permettre 
d’agir au premier plan de l’organisation de l’administration. Si 
les cadres aident à la décision en participant à la définition des 
orientations, l’autorité territoriale doit entendre les contradictions 
et prendre en compte les propositions alternatives.

2. Une école attachée à la promotion et l’ascension so-
ciale des fonctionnaires

L’expérience acquise au travers des missions d’exécution, 
puis d’application et enfin de conception et la culture terri-
toriale doit être préservée et renforcée pour assurer la qua-
lité du service public. Les emplois de direction doivent être  
occupés par des fonctionnaires avec une culture profession-
nelle territoriale.

3. Une école qui promeut l’excellence pour et par les  
valeurs du service public

Cette particularité nécessite des missions occupées exclusi-
vement par des fonctionnaires citoyens dont la responsabilité, 
l’éthique professionnelle et l’intégrité sont au cœur de leurs 
pratiques professionnelles. Il s’agit de garantir la continuité 
du service public. Pour cela, le recours aux fonctionnaires  
territoriaux doit être privilégié.

4. Une école au service des besoins des cadres supé-
rieurs de toutes les filières

L’excellence ne saurait être le prétexte à la création d’une  
« caste » coupée des autres cadres territoriaux et des réalités 
politiques à mettre en œuvre. Il s’agit de préserver l’unité de la 
catégorie A. L’UFICT-CGT demande l’élargissement du statut 
d’élève à toutes les filières professionnelles et des règles pour 
empêcher « le pantouflage ».

5. Une école des cadres de formation initiale et continue 
de qualité 

Le service public évolue et se complexifie. Si les emplois 
publics doivent être occupés principalement par des fonc-
tionnaires, il s’agit de garantir une formation par et pour des 
fonctionnaires et agents contractuels dans la durée pour que 
les missions prennent en compte l’évolution des politiques 
publiques. L’UFICT-CGT demande que la durée de la forma-
tion initiale soit allongée pour tous les cadres d’emplois de  
catégorie A.

axes majeurs pour  la mise en œuvre 
du projet de l’INET

1. Un mode de sélection favorisant la diversité sociale 
et l’ascenseur social, ce qui passe par une vigilance accrue 
sur les préparations aux concours organisés par le CNFPT et 
une évaluation du dispositif des classes talents.

2. L’exigence de promouvoir la prospective et l’ancrage 
du service public par le statut et le fonctionnariat

L’INET doit être « le creuset de l’action publique locale » et 
la CGT accorde une importance majeure à l’anticipation des 
évolutions. Mais le contexte actuel est marqué par la poursuite 
des politiques libérales de dérèglementation et d’externalisa-
tion des services publics locaux, de politique austéritaire, la 
remise en cause du statut des fonctionnaires et du principe 
de la carrière.
Tout cela nécessite d’une part que ces réflexions puissent 
être confrontées à d’autres modèles d’analyse et de gestion 
des collectivités locales au regard des besoins sociaux et des 
enjeux environnementaux ; d’autre part, la réaffirmation des 
valeurs et des principes du statut de la Fonction publique  
territoriale, de la libre administration des collectivités locales, 
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ainsi que la « ré-internalisation » des services publics locaux 
doivent être en permanence soulignées dans les contenus de 
formation.

3. L’émergence de nouveaux besoins et le perfectionne-
ment de l’expertise territoriale

Les différents dispositifs de formation de l’INET (scolarité,  
formations modulaires, cycles de formation continue…) 
doivent contribuer à former les publics à l’émergence des 
nouveaux besoins des collectivités locales et à perfectionner 
leur expertise territoriale. Cela nécessite d’exclure le recours 
aux cabinets de conseil et de recruter davantage de cadres 
spécialisés.

La CGT, une organisation syndicale contributive 
et participative au sein de l’INET et du CNFPT

La CGT a plus particulièrement pointé l’importance de la thé-
matique de « la relation avec l’élu » et celle de la « démocratie 
sociale». La formation au « dialogue social » ne saurait être  vue 
comme une formation alibi limitant la participation aux seules or-
ganismes consultatifs et un ordre du jour défini que par l’autorité 
territoriale. Il convient au contraire de préciser les enjeux du dia-
logue social et de la relation avec les acteurs du dialogue social.

Les cadres supérieurs sont les premiers interlocuteurs 
des représentants syndicaux. Leur rôle est d’écouter les 
contradictions générées par leur projet d’administration et 
prendre en compte les propositions alternatives. Le syn-
dicalisme est utile à la cohésion du personnel, permet de 
désamorcer des conflits. Il est l’expression des intérêts  
collectifs des personnels. Les cadres de direction ne peuvent 
pas passer à côté d’un dialogue honnête, permanent et effi-
cace. De ce point de vue, la CGT propose un temps dédié 
de formation au syndicalisme dans le parcours des élèves, 
la rencontre avec des dirigeants syndicaux dans le cadre de 
tables rondes et des conférences de l’INET ou encore des 
temps informels pour saisir l’importance de la contribution 
du syndicalisme face aux défis du travail réel (IA, télétra-
vail, management, risques psycho-organisationnel).

Développer les INSET : une conception décen-
tralisée de la formation des cadres

Par ailleurs, la CGT réaffirme que l’INET ne saurait être le seul 
lieu de la formation des cadres des collectivités locales. La né-
cessité d’une action locale efficace impose de redonner aux Ins-
tituts Nationales Spécialisés des Etudes Territoriales la place qui 
était la leur avant la loi Hortefeux de 2007.
Les émeutes urbaines de 2005 et 2023 ont rappelé avec  
vigueur la place essentielle que jouent les services publics locaux et 
les agents publics dans la cohésion sociale de notre pays. Ces 
enjeux doivent être pris à bras le corps par la formation des 
cadres supérieurs afin que les collectivités locales conçoivent 
et organisent l’activité des services en lien avec les besoins des 
populations. 
Le vote positif de la CGT au Conseil national d’orientation et au 
Conseil d’Administration du CNFPT est un vote exigeant. La CGT 
mesure l’importance de la mise en œuvre concrète de ces prin-
cipes dans le déploiement du projet de l’INET.

Bonne occasion pour délester l’État de ses responsabilités, 
nous appelons les élus à ne pas tomber dans ce piège.
Embaucher davantage sur la base de contrats pour « plus 
de souplesse » : Ces mesures s’inscrivent bien dans la 
ligne directrice d’Emmanuel Macron qui est de remettre 
en cause tous les droits collectifs, statuts, normes, au 
profit de l’individualisation et des rapports de gré à 
gré, facteur aggravant l’exploitation du travail salarié. 
Aujourd’hui, 27 % des emplois de la FPT dérogent déjà à 
la norme, généraliser le recours au contrat, qui plus est 
de droit privé, aggraverait le clientélisme et dérogerait 
gravement à l’intérêt général. 

Mal payés, soumis à des horaires atypiques, les 
agents territoriaux n’ont pas à subir la stigmatisation 
présidentielle. La réponse aux besoins criants des 
territoires et des collectivités doit passer par des 
choix politiques sérieux, détachés des dogmes du 
libéralisme.

EN CHOISISSANT LA LISTE CGT, NOUS 
NOUS DONNONS DAVANTAGE DE FORCE 
POUR REVENDIQUER ET GAGNER 
DE NOUVEAUX DROITS :
• L’augmentation des traitements/salaires par 
le dégel du point d’indice, avec le minimum de 
rémunération à 1800 euros brut
• La création d’emplois statutaires
• La retraite à 60 ans pour tous avec une pension 
d’au moins 75 % du salaire brut des 6 derniers mois
• L’abrogation du jour de carence
• L’abrogation du RIFSEEP et l’intégration des 
primes dans le salaire indiciaire
• Un nouveau plan de titularisation des contractuels 
et de nouvelles mesures pour combattre la précarité
• L’obligation du respect du critère «à valeur de 
travail égale, salaire égal »
• Un véritable déroulement de carrière avec le 
doublement du traitement/salaire entre le début et 
la fin de carrière
• L’instauration du temps de travail à 32h
• L’établissement d’un vrai droit et accès à la 
formation professionnelle avec un financement 
porté à 3 % pour le CNFPT
• La prise en charge par l’employeur de la protection 
sociale complémentaire (santé et prévoyance)
• Le développement des Comités d’Activités 
Sociales et Culturelles (CASC) et de l’action 
sociale (restauration et transports)
• La mise en œuvre de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes

LE SERVICE PUBLIC, 
C’EST LA RICHESSE 
DE CEUX QUI N’ONT RIEN.
LA CGT, À L’OCCASION 
DES ÉLECTIONS 
PROFESSIONNELLES 
DU 6 DÉCEMBRE, 
PORTE CETTE ALTERNATIVE.
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